
RÉUNION SUR LE BACCALAURÉAT   du 9 novembre 2015

Nous avons été invités, au titre de l'APPEP, à participer à une réunion de bilan de session des trois 
baccalauréats, le lundi 9 novembre 2015 à 14h, à la DEC du Rectorat de Bordeaux avec Mme Roidor, directrice 
de la DEC, Mme Mairet, M. Mandement. 
Y étaient présents pour l'Appep Arnaud Lalanne, président, et Hélène Slaouti, secrétaire.

L'ordre du jour était le suivant :

- Bilan de la session 2015
* posture des enseignants interrogateurs
* absentéisme des enseignants aux examens
(ce dernier terme a été contesté par plusieurs représentants, dont l'APPEP)
* circuit des copies
* bilan spécifique du BTN STL
- Nouveautés pour la session 2016
* nouveautés réglementaires
* nouveautés organisationnelles
- Questions diverses.

Nous centrerons le compte-rendu sur ce qui concerne les enseignants de philosophie, dont les problèmes 
spécifiques n'ont pu être tous abordés lors de cette réunion générale (de nombreux syndicats y avaient envoyé 
des représentants), mais dont la spécificité a été reconnue.

Nous avons eu beaucoup d'informations, sur le fonctionnement des 7 bureaux de la DEC, sur les points positifs 
et négatifs de la session 2015. Parmi les points négatifs, l'acheminement des consignes et des copies aux 
correcteurs a connu cette année des dysfonctionnements. Un groupe de travail sur ce thème doit être constitué 
avec les chefs d'établissement.

La question a été posée de la constitution du vivier de correcteurs, certains collègues étant toujours convoqués 
(en philosophie tout le monde l'est, la situation est reconnue "tendue"), d'autres jamais. Les listes étaient 
envoyées aux inspecteurs qui pouvaient supprimer des noms, cela sera rendu plus transparent à l'avenir, avec 
des listes complètes verrouillées au départ, pour une meilleure répartition des tâches.

Un candidat pourra en septembre ne repasser que les épreuves auxquelles il était absent, et non l'ensemble 
comme c'était le cas de la "session" de septembre.

En philosophie, nous avons demandé à ce que le dysfonctionnement d'acheminement des copies, qui avait 
engendré de grosses disparités des délais de correction et conduit des collègues à aller pour rien sur les lieux 
de retrait à partir d'informations erronées et contradictoires, ne se reproduise pas. Ce qui semble se dessiner est 
l'alignement de l'épreuve du bac technologique sur celle du bac général, tout le monde passerait la philosophie 
le matin. Cela semble également devoir s'imposer si le calendrier de 2015 se répète : 3 jours d'épreuves avant 
le week-end, 3 après, ce qui fait que l'épreuve de philosophie serait à nouveau le mercredi, avec le problème du 
week-end qui vient rapidement et enlève deux jours de correction si les copies ne sont pas acheminées avant.

Par contre, les réunions d'entente et d'harmonisation en séries technologiques sont très menacées, on 
nous a dit qu'elles n'étaient pas règlementaires (elles le sont pour le bac général) et très coûteuses 
(déplacements des collègues). Il va falloir qu'on fasse entendre nos revendications à ce sujet, notamment 
l'absurdité de tout "corrigé-type" élaboré par quelques collègues et distribué à tous. 
Nous avons d'ores et déjà souligné l'inégalité de traitement que cela engendrerait entre les deux épreuves.

Nous avons demandé à ce que les copies soient distribuées à tout le monde après la réunion d'entente, 
comme on avait fini par le trouver pratique, mais cela semble devenu incompatible avec le "circuit des copies", 
qui semble bien complexe. Nous ferons entendre cette demande de façon plus pressante lors d'une rencontre 
ciblée sur la philosophie.

Plus généralement, on nous demande d'être vigilant à l'oral, l'attitude de l'enseignant étant souvent contestée 
par des candidats qui échouent (examinateur perçu comme moqueur, injuste…). En cas de recours une enquête 
est menée.

Si un élève est surpris en train de frauder à l'oral, il faut le laisser aller au bout de l'épreuve puis le conduire au 
chef de centre avec (idéalement) les preuves, pour pouvoir mener ensuite la procédure jusqu'à son terme (une 
commission décide d'une sanction sur la base du rapport)



Nous demanderons très prochainement une réunion axée sur l'épreuve de philosophie, rappelant :

a. notre attachement au principe de la collégialité : nos deux réunions statutaires d'entente et d'harmonisation 
permettent la rencontre de tous les correcteurs et assurent la transparence et l'équité des corrections de 
l'examen et donc la réussite des élèves dans les meilleures conditions. 
A noter :  la récupération des copies à l'issue de la journée d'entente assurerait une présence effective de tous 
les collègues et donnerait tout son sens à la première réunion...
b. notre condamnation symétrique d'un excès de "présentéisme", en particulier lorsqu'on demande aux 
correcteurs de philo de surveiller les "examens" après réception des copies tests, alors que cela est contraire 
aux textes réglementaires (cf. note de service n° 2014-154 du 24-11-2014 qui précise :"Les enseignants 
chargés de la correction des épreuves de philosophie sont dispensés de toute surveillance ".

Nous évoquerons à nouveau également : 

- le nombre de jours ouvrables de correction des copies (soit on prévoit moins de jours de correction, 
mais on diminue le nombre de copies; soit on donne plus de jours si les copies sont nombreuses - c'est 
une question d'égalité pour les correcteurs et d'équité pour la réussite des élèves),
- les cas où  des correcteurs ont deux ou trois séries,
-  ... sont sur plusieurs établissements,
- ...sur plusieurs jurys, ce qui est lamentable en série L où la philo, 8/9H hebdomadaire, coeff. 7 au Bac, 
est traitée comme une matière mineure ou qu'on peut aligner sur d'autres matières qui n'ont ni les mêmes 
horaires, ni les mêmes enjeux et où notre compétence semble donc remise en question ipso facto, 
certains jurys se passant même de la présence de nos collègues pour délibérer.
- ... avec une atomisation des lots de copies.
Il y a eu des améliorations de ces derniers points par rapport aux années précédentes, mais cela n'est 
pas encore acquis.


